Cdi avec une entreprise étrangere

Par evelyne38121, le 13/11/2012 a 13:55

Bonjour,rnrnbesoin de renseignement sur les cdi avec une entreprise étrangere n'ayant pas
d'établissement en france (TFE). Merci

Par pat76, le 16/11/2012 a 15:57

BonjourrnrnVVous travaillez en France ou dans le pays ou se trouve la société?
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